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S421-2- 1 LES UNITES COMMERCIALES PHYSIQUES DU 

COMMERCE DE DETAILS 
 

 

 

S42 La relation commerciale l’unité commerciale physique 

S421 : La relation commerciale et son 

contexte 

Caractériser les unités commerciales « physiques » et 

leurs méthodes de vente. 
Préciser les contraintes juridiques 

 

Synopsis : 
Introduction :  

- Définition UCP 

 

I Produits et services 

A Importance des services associés 

B  

 

II La diversités des UCP 

 

Conclusion 

Faire baisser le Ce 

 

 

 

 
 
 
Définition : « une unité commerciale est un lieu physique ou virtuel permettant à un client 

potentiel d’accéder à une offre de produits ou de services » 

 

L’ UCP est un point de contact physique avec le client : elle joue sur l’image de l’UC 

Un point de vente physique peut avoir trois fonctions: transactionnelle, relationnelle, 

logistique 
Pierre angulaire de la 

relation client, le point de 

vente voit son importance 

croître dans le cadre 

spécifique de la réclamation. 

Ce motif de visite le moins 

fréquent est donc le plus 

générateur d'image 

négative : le traitement de la 

réclamation sur le point de 

vente peut ainsi générer de 

l'image positive. Il s'agit 

d'un moment rare, mais très 

puissant dans la 

construction de l'image 

 

Il existe un décalage entre la 

qualité de service que 



S421-2-1 Les unites commerciales physiques de commerce de details 2012 2 

l'entreprise pense fournir et la qualité directement perçue par le consommateur. Et les 

indicateurs développés en interne ne permettent pas systématiquement de révéler cette 

différence. Grâce à des mesures assez régulières qui permettent les comparaisons, il devient 

possible de mener un pilotage précis de l'activité et tous les canaux de contacts méritent d'être 

simultanément audités fréquemment («Schématiquement, il vaut mieux interroger 100 clients 

par trimestre que 400 clients à la fin de l'année.») 

 

 

 

 

 

 

 

1 Produits et services 
 

- le produit est tangible, physique : c’est le résultat d’une production par une entreprise 

industrielle. L’UC le distribue. On parle de production 

 

 

- le service : est intangible. Il est vendu seul ou bien il accompagne le produit ; on parle 

de servuction. 

-  
 

Services purs Services accompagnant le produit = services associés 

Production et vente de 

services au sens strict du 

terme 

Exemple : agence de 

voyages, entreprise de 

location , hôtels, centres 

de loisirs 

- mise à disposition 

- SAV 

- Facilité de paiement 

- Livraison 

- Installation 

Exemple : Carrefour vend avec ses produits plus de services que 

LIDL ou ALDI et que LEADER PRICE 

 

 
Le but d'une entreprise est d'acquérir de nouveaux clients et 
de conserver ses clients existants. Les produits et services 
ne sont qu'un moyen à cet effet 
Les services associés de Mr bricolage 

 

services%20associes%20Mr%20bricolage.pdf
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S’il n’y a pas de client, les services n’existent pas : le rôle du client est déterminant dans le 

processus de servuction. 

Les services représentent aujourd’hui une source de développement du CA et surtout de la 

marge. Parfois le produit sert « d’appel » (faible marge) et les vendeurs doivent proposer des 

« extensions de garantie » très rentables. Les vendeurs sont objectivés sur les taux 

d’attachement des extensions de garantie 

Exemple :  

Lors des soldes, la solution traditionnelle était de faire une remise importante -50% + garantie 

de 2 ans par exemple. Nos étudiants ont développé un nouveau concept qui ne se base plus 

uniquement sur le soncAs du client mais sur son Soncas : -30% + extension de garantie à 5 

ans (sous entendu que cette extension est évaluée à 20% du PCTCC) 

Le bilan est positif au niveau financier :  

- Moins de produits sont vendus à perte (-

30% au lieu de -50%) 

- Flux de trésorerie important 

- Contribution aux objectifs 

d’attachement 

- Rémunération d’environ  5€ pour les 

vendeurs lors d’un attachement 

d’extension 

- Marge arrière importante si le contrat de 

garantie est adossée* à une société 

d’assurance …qui nous reverse en fin 

d’année environ 50% du montant des 

extensions vendues (si les objectifs 

annuels sont atteints, bien évidemment) 

- De nombreuses associations de consommateurs dénoncent ces extensions de garantie ! 
 Adossement : le réseau sous-traite la gestion des extensions auprès d’une compagnie d’assurance 

(CARMA pour Carrefour). De plus en plus de société privées proposent au consommateur des 

extensions de garantie 

 

2- La diversité des unités commerciales 
 

2-1 Les différentes unités commerciales suivant le degré d’autonomie 

 

 autonomie complète : commerçant indépendant. 80% des pdv pour seulement 25% 

du CA 

 

 autonomie partielle : commerçants indépendants associés 

Ils conservent leur indépendance financière et leur fonds de commerce. Ils s’associent 

pour avoir de meilleures conditions d’achat, des services communs ou le droit d’utiliser 

une enseigne commune. 

- groupement d’achat 

- concession 

- franchise (voir bouquin) 

 

 autonomie limitée : le gérant du pdv est un salarié 

- le commerce intégré : le directeur du pdv a une certaine autonomie. Les chefs de rayon 

ont une faible autonomie 

- le succursalisme : le gérant n’a aucune autonomie (choix des produits, embauche…) 
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- l’affiliation : c’est une convention passée entre un commerçant indépendant et une 

enseigne de distribution 

Exemple : CARREFOUR Cahors = affilié. Seuls le fonds de commerce et les murs 

appartiennent au commerçant indépendant. La marchandise reste propriété du 

fournisseur. La gestion des ventes est imposée. Le commerçant indépendant reçoit un 

% sur le CA (entre 30 et 45%) 
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2-2 Les UC du commerce de détails selon la surface de vente 

 

 
 

 

Aujourd’hui les TGH sont en perte de vitesse………. 
«Les très grands hypermarchés ont perdu de leur attractivité avec l e vieillissement de la population 
et la réduction de la taille des familles , explique un dirig eant d'un groupe de distribution sous 
couvert d'anonymat  
À l'origine, Carrefour attirait des clients avec des prix imbattables sur le non -alimentaire, pour leur 

vendre de la nourriture, explique Georges Chétochine, expert de la grande distribution. Depuis,  

l'enseigne s'est fait tailler des croupières par des spécialistes des vêtements, de l'électroménager 
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et du matériel de sport.» Décathlon, Kiabi, Darty, Leroy -Merlin, la Fnac et Ikea contribuent à 

l'effondrement des ventes des rayons non alimentaire de Car refour  et plus généralement des GSA  
 

 

 

2-3 Les centres commerciaux 

Les commerçants adhèrent à un groupement d’intérêt économique (GIE) ou à une association 

qui gère la vie de l’ensemble ainsi que les actions de communication communes. 

 

Voir page 27 

2-4 Les supports des UC 

 

Les unités commerciales peuvent utiliser un ou divers supports. Lorsqu’elles combinent 

plusieurs supports, on parle de multicanal 

 

 
 

 

3 Les agences bancaires 
Spécificités des UCP bancaires 

VOIR CH 421-2-2  

 

4 Les méthodes de ventes 
 

Page 28 

 

5 Les contraintes juridiques sur les UC et les méthodes de vente 
 

5-1 Les contraintes liées à l’urbanisme commercial 

 

 1972 : taxe d’aide au commerce indépendant payée par les sdv > 400 m² 

 1973 : loi Royer : soumission à autorisation préalable des commissions 

départementales d’équipement commercial de tout projet de création d’une sdv > 1000 

m² dans les communes de < 40 000 h et sdv >1500 m² dans les communes >40 000 h. 

de même pour les extensions > 200 m² dès lors que la sdv atteint ou dépasse ces seuils. 

Appel possible auprès de la CNEC 

 Loi Raffarin : (voir DUC Ch 15 ) abaissement des seuils d’autorisation à 300 m² 
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5-2 Autres contraintes 

 

 les UC sont soumises au code du commerce (affichage des prix, conditions de 

ventes….) 

 règles d’hygiène et de sécurité 

 

5-3 Les contraintes sur les méthodes de vente 

 

Page 29 

 vente multiniveaux 

 vente à la « boule de neige » 

 vente pyramidale 

 

 

Exercice (excel) application n°3 « développement des grandes surfaces spécialisées » 

 

Fiche technique : faire le portrait d’une unité commerciale 


